
 
 

 

 

 

 

 

 

     Finance – Gestion – Comptabilité : l’Expertise   
 

 

 
TAXE SUR LES VEHICULES DE TOURISME 

 
 
 
   La TVS 
 

-    Déclaration N° 2855 à souscrire pour le 30 novembre 2011. 
      

- Concerne toutes les Sociétés. 
 
- Concerne les véhicules de tourisme et les véhicules N1. 
 
- Concerne les véhicules possédés, loués ou utilisés par une société. 
 
- Concerne les véhicules possédés ou loués par les salariés ou les dirigeants qui  

        font l’objet de frais remboursés supérieure à 15 000 km et un montant de 
       TVS supérieur à 15 000 €. 
 

- Concerne la période 1ier octobre 2010-30 septembre 2011. 
 
- La TVS n’est pas déductible de l’IS.    
 
 

 
- TARIFS 
 
 1/ Barème en fonction des émissions de CO2 
 
 
 Nombre de grammes      Tarif  
                  émis par KM               annuel en € 
              
 < OU = égal à 100                            2  
               de 101 à 120                                4  
               de 121 à 140                                  5 
               de 141 à 160                                10 
               de 161 à 200                                15 
               de 201à 250                                 17 
               supérieur à 250                           19 

 



 
 
 
 
 
2/ Barème en fonction de la puissance fiscale 
 

 Concerne le véhicules utilisés ou possédés avant le 1ier janvier 2006 ou  
       après cette date, pour les véhicules immatriculés avant le 1ier juin 2004. 
 
 
 
 
 Puissance fiscale Tarif annuel en € 
 
 < ou = 4       750 
             de 5 à 7                                  1 400   

 de 8 à 11    3 000 
 de 12 à 16    3 600 
 Supérieur à 16                       4 500 
 
 
 
 
 
 

 


